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A Liège : 
en principe, les 2° et 4° vendredis du mois, de 9h30 à 12h à la CSC à
Liège.

Pas de rendez-vous. Se munir de la carte d'identité et du code pin de cette
carte.
Contact : pensions.csc@gmail.com
Avril : 10 et 24 - Mai : 22 - Juin : 12 et 26

A Verviers : 
En principe, les 2° et 4° jeudis du mois, de 9h à 12h à la CSC de Verviers 

Où ? Pont Léopold, 4 à 4800 Verviers 
Contact par mail : pensions.csc.verviers@
Avril : 9 et 23 - Mai : 28 - Juin : 11 et 25

Rappel : permanence pour les problèmes de pension du secteur privé
uniquement (pas le secteur public, pas les enseignants, pas les
«prépensions», pas les fins de contrat à l’occasion d’une arrivée à la
pension). 

NOS PERMANENCES À LA CSCNOS PERMANENCES À LA CSCNOS PERMANENCES À LA CSCNOS PERMANENCES À LA CSC
Calendrier des permanences pension de avril à juin 2026

Ont collaboré :
Michèle Baiwir,  Luigi Cafagna, Philippe Deceukelier, 

Yveline Depluvrez, Jean-Pierre Grétry, Emmanuelle Michel, 
Eric Quoibion, Vincent Schwaiger, Françoise Simar, 

Sylviane Spadin, Françoise Wibrin

Editeur responsable: Jean-Marc Namotte- CSC LVO 
CBd Saucy 10 - 4020 LIEGE - CSC tél: 04/340 70 00
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C’est même un véritable séisme de droite pure et dure, un virage idéologique très
dangereux pour notre société, qu’ils veulent ainsi nous imposer de force. Et
pourtant, les possibilités de réduire le déficit du pays sont proposées et très bien
expliquées par les syndicats et les économistes de ce pays… Mais les dirigeants
sont sourds à toutes ces propositions !

Les futures pensions rabotées : « Plus de travail pour moins de pensions » ! Un
détournement de l’enveloppe bien-être : « Celle-ci permet notamment aux plus
petites pensions d’être revalorisées » ! L’indexation des allocations sociales
diminuée et différée ! Un malus pension pour ceux qui voudraient prendre leur
pension avant 65…66… et même 67 ans en 2030 ! Un accès plus difficile aux soins
de santé, au logement et à l’hébergement adapté ! Une augmentation d’impôt
pour les pensionnés, les malades et les chômeurs !

Voilà autant de choses qui révoltent une grande partie des Seniors !

La fonction d’un syndicat est de contester toutes ces décisions antisociales et de
dénoncer ces dérives aux instances compétentes de notre pays et même de
l’Europe.

LE MOT DU PRÉSIDENT
Par Vincent Schwaiger

Une crise avec un gouvernement touchant ce qui a été
acquis pendant les 80 années d’après-guerre !
Les temps sont durs pour une bonne partie des
citoyens de notre pays. 
Ce sont par ailleurs toujours les plus fragiles et les plus
faibles de notre société, dont un bon nombre de
Seniors, qui en font les frais . . . Ne l’oublions jamais !!!
Pourtant, le devoir d’un dirigeant politique devrait être
prioritairement d’ accompagner au mieux les plus
précaires d’entre nous, mais ce n’est pas du tout le cas
pour l’instant avec ce gouvernement ARIZONA !
Sous prétexte de résorber la dette de notre pays, nos
ministres actuels ont pris la décision de mettre en
œuvre une série de mesures qui aboutissent à un très
important recul social . . .
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Des mesures ont déjà été supprimées ou modifiées par l’insistance des syndicats et
d’une partie de la population… Et ce n’est que justice !
Certaines autres décisions du gouvernement ARIZONA sont aussi recalées en
Conseil d’état et par la Cour constitutionnelle Européenne. Le gouvernement est
prié de revoir souvent sa copie. Un gros doigt également de la Banque Nationale a
recadré à plusieurs reprises les aberrations des décisions prises par ce
gouvernement… Osons le dire : incompétent !

Ne nous décourageons pas ! 
Nous devons continuer et insister par tous les moyens dont nous disposons pour
faire reculer ces mesures anti-sociales : grèves, manifestations, recours en justice et
actions de sensibilisation des citoyens sont nos moyens pour faire plier ce
gouvernement vers un côté plus social et plus solidaire de NOTRE petite Belgique !
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Réforme des pensions : continuons à résister !

Le gouvernement Arizona tente de maintenir ses projets de loi. Que ce soit sur la
possibilité de partir en pension anticipée avant l’âge légal (66 ans et en 2030, 67
ans) avec des conditions de carrière plus strictes, sur le malus pension (double
pénalité pour ceux qui veulent partir en pension anticipée) et sur le calcul des
pensions (moins d’assimilations prises en compte), toutes ces réformes pénalisent
les futurs pensionnés et surtout ceux qui n’ont pas la possibilité de travailler à
temps plein et sans interruption : femmes, travailleurs dans les métiers lourds,
travailleurs intermittents, travailleurs licenciés âgés...Or faut-il rappeler que la
sécurité sociale a justement été mise en place pour pallier tous les aléas de carrière
et en solidarité avec tous ?

Le Conseil d’État, la plus haute instance habilitée à cet effet, vient de le rappeler à
juste titre au gouvernement. Il souligne que la réforme ne respecte pas l’obligation
de standstill : cela veut dire que le gouvernement détruit sans justification
suffisante les droits des personnes qui ont construit leur vie sur des règles
existantes à l’époque.

Pour le Conseil d’Etat, le malus n’est pas proportionné et exerce une pression trop
importante sur des personnes qui ne peuvent pas travailler plus longtemps, de
même que le durcissement des conditions de carrière pour partir. Pour les
fonctionnaires aussi, les réformes de suppression des tantièmes (sorte de bien-
être), le calcul plus défavorable de la pension (sur plus d’années) et la suppression
de la pension d’invalidité médicale sont des mesures de recul excessives.
Le Conseil d’État relève aussi que les salariés, indépendants et fonctionnaires ne
sont pas dans des situations comparables. Les mesures vont aussi toucher plus les
femmes de manière disproportionnée. Les mesures transitoires sont insuffisantes.

Les manifestations et actions diverses ont déjà fait reculer les projets. Le Conseil
d’État nous conforte dans nos positions. Il s’agit d’un avis mais à souligner. Les
projets sont maintenant soumis au Parlement. Il faut donc continuer à résister.

ACTUALITÉS : RÉFORME DES PENSIONS
Par Michèle Baiwir



6

Inquiétude. Impuissance. 
Les évènements internationaux
nous inspirent des sentiments
très négatifs. 

La loi de la jungle est revenue :
les plus forts ne respectent plus
aucune loi internationale. 
La Russie attaque l’Ukraine, les
États-Unis enlèvent le Président
du Vénézuela et bombardent
l’Iran.
L’impérialisme est prêt à
marcher sur des cadavres pour
ses intérêts économiques. Car
derrière les motifs invoqués, il y
a le pétrole et le gaz, les métaux
rares, la volonté d’isoler des
concurrents.

par Philippe Deceukelier

BILLET D’HUMEUR SUR LA SITUATION
DANS LE MONDE

Pourtant, les récentes guerres n’ont produit que des ruines : Afghanistan, Irak,
Libye, … 
Et non, il ne faut pas avoir de la sympathie pour un régime attaqué pour
défendre le respect de la loi internationale. 

Indignation. Réaction.
Il est grand temps que les populations des nations respectueuses du droit
international, dans l’hémisphère nord comme dans le sud, arrêtent cette logique
de guerre et de destruction. Chacun de nous n’a qu’une voix. Mais, en s’unissant,
nous pouvons lancer un cri puissant : « Assez ! » 
Et déterminer ensemble une vraie politique de paix et de respect.



7RÉFLEXION SUR LE COUT DES MESURES
ARIZONA

Jusqu’à 4.000 euros par an et par ménage ? Opposition et syndicats dressent le
coût des mesures des coalitions Arizona et Azur.
Quelques réflexions inspirées d’un article de Trends Tendances du 10 février
dernier.

L’opposition et les syndicats ont tenté un exercice périlleux : chiffrer l’impact des
réformes annoncées par les différents gouvernements sur le budget des ménages.
La CSC avance un montant global, calculé à grands traits.
Dans une analyse publiée début février, la CSC Alimentation et Services estime que
les mesures des gouvernements pourraient coûter jusqu’à 3.873 euros par an à un
ménage moyen en Fédération Wallonie-Bruxelles.
Le syndicat agrège une série de décisions fédérales et régionales : limitation de
l’indexation au-delà de certains seuils de salaire, réforme des primes de nuit,
fiscalité indirecte, hausse de certains coûts scolaires, ou encore suppression
progressive du quotient conjugal pour les ménages à un seul revenu. À cela
s’ajoutent, selon la CSC, des économies dans les soins de santé, ramenées à un
coût moyen de 132 euros par ménage.

« Malgré l’objectif affiché d’augmenter le pouvoir d’achat, les chiffres montrent une
réalité bien différente », résume le syndicat, qui insiste sur le caractère cumulatif
des mesures. Une approche assumée, fondée sur des moyennes nationales et des
hypothèses de comportement relativement standardisées.
Comment la CSC arrive-elle à une facture de près de 4.000 euros ?
Son calcul repose sur les tableaux budgétaires gouvernementaux de l’automne
2025, les notes politiques officielles et des estimations sectorielles.

Premier poste sensible : le travail et les revenus. La limitation de l’indexation
pour les salaires nets supérieurs à 2.500 euros entraînerait, selon la CSC, une perte
moyenne de 190 euros nets par an pour les travailleurs concernés d’ici la fin de la
législature. À cela s’ajoutent les réformes du travail atypique. Le déplacement des
plages horaires ouvrant le droit aux primes de nuit ferait perdre jusqu’à 868 euros
nets par an à certains travailleurs du commerce. La pérennisation des heures
supplémentaires volontaires, sans sursalaire classique, est également intégrée,
pour un impact estimé à 413 euros par an pour un travailleur prestataire.

Par Jean-Pierre Grétry
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Deuxième bloc : la fiscalité indirecte et le coût de la vie. La CSC agrège ici la
hausse de la TVA sur certains services, l’augmentation des accises sur les carburants
et le chauffage, ainsi que les économies annoncées dans les soins de santé. Ces
dernières – 684 millions d’euros au total – sont réparties par le syndicat sur
l’ensemble des ménages belges, ce qui représente environ 132 euros par ménage et
par an. Une méthode contestée, mais assumée comme un indicateur moyen de
pression budgétaire.

Troisième pilier : la famille et l’enseignement. La hausse du minerval dans
l’enseignement supérieur constitue l’un des postes les plus lourds, avec un impact
moyen de 357 euros par an pour les ménages concernés. S’y ajoutent la hausse du
coût des crèches, le renchérissement des stages ADEPS, des académies et la
réduction des moyens pour les fournitures scolaires, pour un total de plusieurs
centaines d’euros selon la composition du ménage.

Enfin, la CSC intègre la suppression progressive du quotient conjugal, évaluée à
1.322 euros par an pour les ménages à un seul revenu. Un choix fiscal ciblé, mais
dont l’impact est majeur dans le calcul global.

Au total, le syndicat additionne ces effets pour arriver à une facture annuelle de
3.873 euros pour un ménage moyen en Fédération Wallonie-Bruxelles. « Et encore,
sans compter certaines mesures comme la réduction des primes à la rénovation ou
l’augmentation du prix des repas scolaires », précise la CSC, qui présente son
chiffrage comme un ordre de grandeur plutôt qu’un scénario individualisé.
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ECHOS DE VERVIERS
Par Françoise Simar

Bonjour les amis Seniors,
En janvier, nous avons dû annuler l’assemblée pour des questions météo. 
En février, nous avons invité un responsable politique de la Mutualité Chrétienne
pour avoir quelques explications sur les mesures du gouvernement Arizona au
niveau des soins de santé. 
Le constat est affligeant ! Des mesures qui mettent de plus en plus de monde en
difficulté. 
Il y a des propositions faites pour un "suivi préventif ", pour un accompagnement
des malades de longue durée... Mais pas de moyens !
L'attaque de ce gouvernement contre les mutuelles est insensée. Les mutuelles
ne sont pas là seulement pour payer les indemnités mais aussi pour
accompagner leurs membres...
Une fois de plus, l’Arizona se trompe de cible.
En mars, Philippe Deceukelier est venu nous présenter ses réflexions sur les
syndicats : « Utiles dans le passé ! Superflus maintenant. Nuisibles demain ».
Belle assistance, intéressée. 
Enfin ce 16 mars, c’était la première journée de préparation de l’UP 2026,
consacrée à la Sécurité sociale. Plus de 50 personnes y assistaient. On a eu un
bon travail dans les ateliers. Rendez-vous le 16 avril à Bouge pour la synthèse. 
N'oublions pas notre participation aux différentes actions menées contre toutes
ces mesures gouvernementales complètement injustes qui nous sont imposées !!!
Restons vigilants et continuons à réagir !
A bientôt...

RÉPONSES AUX MOTS CROISÉS:

1. CULPABILITÉ 2. VULNÉRABLES 3. SOLIDARITÉ 4. BOURGEOIS 5. RÊVE 6.
MARCHANDS 7. DISTRIBUER 8. INADMISSIBLE 9. CHOIX 10. SIMPLISTES 11.
COMPASSION 12. RAISON 13. BIEN-PENSANTS 14. ZOMBIES 15. NEZ 16. FORT
17. URGENT 18. ACCUEIL 19. SOCIAL 20. LE 21. OBSCUR 22. PRÉLATS 23.
OUBLIÉS 24. SANTÉ 25. NANTIS 26. EXCLU 27. OSER 28. S.P.A. 29 PAUVRE
30. ABUS.
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● Savez-vous Qu’ ? …
Il y aura des séances d’informations sur les Services à domicile des Ainés.
Les Ainés du CIEP-MOC de Verviers organisent une séance d'information sur les
Services d'aide et de soins à domicile. L'activité aura lieu le lundi 20 avril à
14h00 au CIEP de Verviers, rue du Palais 25 à 4800 Verviers. La participation
est gratuite. L'inscription est souhaitée. 
Lors de cette rencontre, les prestataires agréés présenteront leurs solutions
pour permettre aux personnes de rester à domicile. 
Les participants pourront poser des questions aux intervenants. L'opérateur
extérieur sera Aide et Soins à Domicile, qui propose, organise et coordonne des
services pluridisciplinaires intégrés ainsi que des services externes.
Réservations : leystens@mocliege.org - 0484 30 99 12

● Savez-vous Que ? …
LE CRI, une émission Radio des personnes privées de liberté.
Le CRI est une émission réalisée et animée par des personnes privées de
liberté. Chaque mardi soir, un atelier d’expression radiophonique est organisé
par le GSARA asbl et La Fondation pour l’Assistance Morale aux Détenus à la
prison de Haren. Les participants décident ensemble d’une question ou d’une
problématique sur la vie quotidienne et les difficultés de l'enfermement
carcéral, puis ils préparent l’enregistrement qui se réalise dans les conditions
du direct.

SAVEZ-VOUS QUE ?
Par Vincent Schwaiger

. Radio Air Libre 87.7 MHz - Dernier jeudi du
mois - 19:30 (et le dimanche suivant à 18:00)

. Radio Campus 92.1 FM - Premier mardi du
mois - 10:00

. Radio Panik 105.4 FM - Premier jeudi du
mois - 11:00

Si vous avez envie de nous contacter :
lecri@gsara.be

mailto:leysstens@mocliege.org
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Un outil essentiel pour enrichir et dynamiser vos Conseils Consultatifs
Communaux des Aînés, le relais et la voix des aînés :

• des conseils
• des idées de projets
• des fiches pratiques
• des coordonnées et des liens utiles

Depuis plus d’une vingtaine d’années, les Conseils Consultatifs Communaux des
Aînés (CCCA) se développent sur le territoire wallon. Ces conseils citoyens visent
essentiellement à faire entendre les besoins et préoccupations des aînés, ainsi
qu’à mettre en place diverses actions locales en leur faveur.
Au fil du temps, les observations sur le fonctionnement des CCCA ont mis en
lumière des difficultés et enjeux communs et souligné la nécessité de développer
des pratiques plus efficaces.

Fruit de réflexions entre les Provinces wallonnes, ce guide pratique a pour
objectif premier de soutenir la mise en place ou le renouvellement des CCCA en
les outillant dans leurs projets et actions.
Destiné aux membres des CCCA, aux échevins des aînés et aux coordinateurs
(agents communaux) des CCCA, il propose des ressources, des conseils, des
idées et des informations visant à garantir une collaboration et un
fonctionnement optimal.
Non exhaustif, il est évolutif et offre la possibilité à chacun d’y ajouter des
documents en fonction des besoins spécifiques. 

● Savez-vous Qu’ ? …
Il existe un guide pratique pour les Conseils consultatifs communaux des
aînés
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Le thème général de cette année est : « La sécurité sociale, un bien commun
pour l’avenir, par de nouvelles formes de solidarité ». Ce thème avait déjà été
abordé lors de l’Assemblée des membres en novembre dernier (cf. R & A de
décembre 2025). 

En introduction, on a visionné l’émission « Opinions CSC » de décembre dernier,
émission très pédagogique qui a permis à chacun de se remémorer le
fonctionnement de la Sécurité sociale, son utilité, mais aussi la nécessité de la
protéger et de la financer de façon juste.
Ensuite, nous avons eu un exposé par Quentin Detienne, Professeur en sécurité
sociale à l’ULG, sur l’historique, le fonctionnement et le financement de la Sécu,
exposé très apprécié et très instructif, et suivi par une heure de QR tout aussi
éclairantes.
L’après-midi était consacrée à un travail en atelier. Sept groupes ont partagé leurs
réflexions, leurs propositions et leurs revendications pour renforcer notre Sécu et
l’adapter aux nouveaux besoins de la société. Depuis plusieurs décennies, différents
gouvernements l’ont en effet affaiblie et définancée. Il y a un réel enjeu
démocratique à tout faire pour la sauver.

Le 16 avril prochain, retrouvons-nous nombreuses et nombreux à Bouge pour
notre 2  journée de l’UP. Nous découvrirons les résultats des travaux et
réflexions de toutes les fédérations et nous aurons l’occasion d’entendre différents
experts lors d’une table ronde. Au plaisir de vous y retrouver...

ème

L’UP DU 16 MARS 2026
Par Françoise Wibrin

Le 16 mars, une
cinquantaine de Seniors de
Liège, Huy-Waremme ou
Verviers se sont retrouvés
pour leur première journée
de l’Université de
Printemps 2026, organisée
cette année dans chaque
fédération.
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Par Philippe Deceukelier

PLUS JAMAIS ÇA !

Il y a 81 ans, le 8 mai 1945,
l’extrême droite fasciste a
capitulé. Rien n’est exactement
pareil, mais il est important de
voir les parallèles entre hier et
aujourd’hui.

Dans beaucoup de pays, l’extrême
droite se développe et arrive
même au pouvoir. Aux États-Unis,
un réseau de milliardaires
d’extrême droite est au pouvoir
avec Donald Trump. L’État y
devient autoritaire, l’opposition
est criminalisée. Des baisses
d’impôts sont accordées aux plus
riches et financées par de fortes
coupes dans les aides sociales et
les services publics. 

COALITION DU 8 MAI - 
ACTION À BREEDONCK LE 10 MAI 

Les travailleurs sans papiers sont dépeints comme des criminels et des profiteurs.
Ils se font arrêter dans la rue, souvent juste à cause de leur couleur de peau.

En Belgique, le Fort de Breendonk est devenu un endroit emblématique de la lutte
contre le fascisme. Depuis quelques années, on y organise une commémoration
qui se veut aussi un appel à résister contre l’extrême droite actuelle.

Cette année, la commémoration aura lieu le dimanche 10 mai à 11h. Un départ
en car de Huy est possible à 8h (voir l’affiche – inscription obligatoire). 
La commémoration sera suivie de nombreux évènements culturels. Il sera
également possible de visiter le Fort en compagnie d’un guide.
Qui n’a pas de mémoire n’a pas d’avenir. 
Adresse : Fort de Breendonk, Brandstraat 57, 2830 Willebroek
En voiture de Liège : environ 120 km, 1h30.
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MOTS CROISÉS
Par Yveline Depluvrez

Définitions : 

1.Verdict 2. Fragiles 3. Fraternité 4. Notables 5. Espoir 6. Commerçants 7.
Répartir 8. Inacceptable 9. Alternative 10. Primaires 11. Humanité 12.
Argument 13. Qui ont de bons sentiments 14. Amorphes 15. Narine 16.
Robuste 17. Dans les plus brefs délais 18. Réception 19. Relatif à la société
20. Article défini masculin 21. Sombre 22. Religieux 23. Dissimulés 24. Etat
de l’organisme bon ou mauvais 25. Riches 26. Rejeté d’un groupe 27.
Risquer 28. Société protectrice des animaux 29. Indigent 30. Tromperie.
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Simplement donner … pour plus d’Humanité !

Pâques est l’espérance d’un monde nouveau ou plutôt la conviction que nous
sommes capables de plus, de mieux, que nous valons plus que ça !
Ce qui fait notre humanité, ce n’est pas avant tout nos richesses, nos capacités
intellectuelles, notre force d’entreprendre ou le désir de toujours nous surpasser.
Notre «humanité» ne se construit pas dans la sélection naturelle, où seuls les plus
forts ou les plus adaptés ont des droits.

Changeons de mentalité, en nous libérant avant tout de «l’illusion d’un bonheur qui
découlerait d’une vie aisée». Celle-ci pousse à une vision de l'existence fondée sur la
richesse et la réussite sociale à tout prix, même celui de l’injustice et de la violence.

Retrouvons notre humanité dans notre capacité incroyable de nous soucier des
autres, d’accompagner, de ne laisser personne pour rien. Dans notre capacité à ne
pas nous laisser aller à la fatalité des conflits qui n’ont jamais rien arrangé, au va-t-
en-guerre pour affirmer la grandeur d’une civilisation ou d’une appartenance, mais
dans nos capacités à construire du «vivre ensemble».

Ainsi en ces temps annonciateurs du printemps et du renouveau de la vie, en ces
jours de Pâques, prenons du temps pour soigner notre humanité. Peut-être que cela
commence par retrouver la grandeur des simples gestes du partage. Certes, ces
gestes semblent ne rien arranger ; notre action et notre lutte syndicale
accomplissent bien plus et défendent davantage la dignité et les conditions de vie de
beaucoup. Mais par les simples gestes du partage direct envers celui qui me
demande, sans le prendre de haut et bien loin de l’assistanat, nous lui rendons de
l’importance et lui nous rend de notre humanité. Ces gestes nous touchent et nous
transforment plus que nous l’imaginons. Ils nous libèrent de l’illusion de notre statut
et nous enrichissent de plus d’humanité ! Quand on ne sait plus que faire, on peut
toujours être plus humain et ne pas se détourner.

En ces jours de Pâques, reprenons conscience que notre Salut n’est pas dans la
force mais dans l’attention aux plus faibles.
En ces jours de Pâques, retrouvons ces simples gestes qui fondent notre humanité ;
ceux du partage. Osons ré-enchanter nos vies par la conviction que seules l’entraide
et la paix sont notre avenir !

LE MOT DE L’AUMONIER
par Eric Quoibion
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Les trois cancers sociétaux dans l’organisation capitalistique de l’économie

Le patronat présente trois dogmes pour justifier la conduite de la production de
nos économies :

1)  La rentabilité : c’est le retour monétaire exprimé en pourcents (%) d’un
investissement ou d’un chiffre d’affaires.
C’est parfois ou souvent un argument employé par le patronat pour délocaliser
une entreprise ou une activité ; mais si la production est effectuée ailleurs, la
vente et la réalisation du profit se font en Occident, là où il y a un meilleur pouvoir
d’achat.
Conséquences : la production ne profite pas tant là-bas mais le patronat crée du
chômage ici.

2)  La productivité : c’est imposer plus de travail à moins de personnes (ce n’est
pas la définition scientifique ou patronale de la productivité mais la conséquence
est celle-là) ; sous prétexte d’investissement, de nouvelles machines plus
performantes, ordinateurs plus puissants,... le travailleur doit effectuer plus de
travail mais au lieu de diminuer collectivement le temps de travail, les dirigeants
d’entreprises licencient et créent du chômage ; la productivité peut donc amener
du chômage et une diminution du pouvoir d’achat, ce qui entraînerait des
difficultés pour les indépendants entre autres.

3)  La compétitivité : ce mot revient souvent dans la bouche des dirigeants
économiques. C’est le mot passe-partout et magique qui paralyse les hommes
politiques et qui leur font accepter presque n’importe quoi.
Même si les loups ne se mangent pas entre eux, en pointant telle(s) entreprise(s)
où les salaires sont plus bas, on veut prouver qu’en diminuant les salaires,
l’entreprise sera plus compétitive que celle-là, ou que dans un autre pays ça va
mieux parce qu’on y gagne moins : donc diminuons nos salaires ici !

C’est le progrès à l’envers ou plutôt la régression.
Par la compétitivité, les salaires et/ou la masse salariale est/sont diminués, hélas,
par les licenciements et la mise en chômage.

LES TROIS CANCERS SOCIÉTAUX 
par Luigi Cafagna
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MANIF DU 12 MARS 2026

C’est ainsi qu’en opposant les travailleurs entre eux (salariés et autres), il y a
régression pour tous.

LA COMPÉTITIVITÉ, C’EST UNE COMPÉTITION : IL Y A UN VAINQUEUR ET TOUS
LES AUTRES SONT PERDANTS.
Et les perdants vont grossir les rangs du chômage.
Rentabilité, productivité et compétitivité aboutissent à un même résultat : le
chômage.

Les Seniors étaient encore là !
 
Il n’était sûrement pas là, celui
qui a osé dire que les Seniors
ne font que râler ! 
Car nous étions encore une
belle délégation à la
manifestation du 12 mars à
Bruxelles. 

Autour de notre stand (une
tonnelle), l’ambiance était
excellente. Ainsi, des Seniors
qui ont quelques difficultés à
marcher ont pu participer
pleinement à l’évènement.

Vraiment, ceux qui n’y étaient
pas ont raté quelque chose. 
La prochaine fois, viens avec
nous !

Par Philippe Deceukelier
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	LE MOT DU PRÉSIDENT
	Des mesures ont déjà été supprimées ou modifiées par l’insistance des syndicats et d’une partie de la population… Et ce n’est que justice ! Certaines autres décisions du gouvernement ARIZONA sont aussi recalées en Conseil d’état et par la Cour constitutionnelle Européenne. Le gouvernement est prié de revoir souvent sa copie. Un gros doigt également de la Banque Nationale a recadré à plusieurs reprises les aberrations des décisions prises par ce gouvernement… Osons le dire : incompétent !
	Ne nous décourageons pas !  Nous devons continuer et insister par tous les moyens dont nous disposons pour faire reculer ces mesures anti-sociales : grèves, manifestations, recours en justice et actions de sensibilisation des citoyens sont nos moyens pour faire plier ce gouvernement vers un côté plus social et plus solidaire de NOTRE petite Belgique !
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	Réforme des pensions : continuons à résister !
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	RÉFLEXION SUR LE COUT DES MESURES ARIZONA
	Deuxième bloc : la fiscalité indirecte et le coût de la vie. La CSC agrège ici la hausse de la TVA sur certains services, l’augmentation des accises sur les carburants et le chauffage, ainsi que les économies annoncées dans les soins de santé. Ces dernières – 684 millions d’euros au total – sont réparties par le syndicat sur l’ensemble des ménages belges, ce qui représente environ 132 euros par ménage et par an. Une méthode contestée, mais assumée comme un indicateur moyen de pression budgétaire.
	Troisième pilier : la famille et l’enseignement. La hausse du minerval dans l’enseignement supérieur constitue l’un des postes les plus lourds, avec un impact moyen de 357 euros par an pour les ménages concernés. S’y ajoutent la hausse du coût des crèches, le renchérissement des stages ADEPS, des académies et la réduction des moyens pour les fournitures scolaires, pour un total de plusieurs centaines d’euros selon la composition du ménage.
	Enfin, la CSC intègre la suppression progressive du quotient conjugal, évaluée à 1.322 euros par an pour les ménages à un seul revenu. Un choix fiscal ciblé, mais dont l’impact est majeur dans le calcul global.
	Au total, le syndicat additionne ces effets pour arriver à une facture annuelle de 3.873 euros pour un ménage moyen en Fédération Wallonie-Bruxelles. « Et encore, sans compter certaines mesures comme la réduction des primes à la rénovation ou l’augmentation du prix des repas scolaires », précise la CSC, qui présente son chiffrage comme un ordre de grandeur plutôt qu’un scénario individualisé.
	ECHOS DE VERVIERS
	Par Françoise Simar
	Bonjour les amis Seniors, En janvier, nous avons dû annuler l’assemblée pour des questions météo.  En février, nous avons invité un responsable politique de la Mutualité Chrétienne pour avoir quelques explications sur les mesures du gouvernement Arizona au niveau des soins de santé.  Le constat est affligeant ! Des mesures qui mettent de plus en plus de monde en difficulté.  Il y a des propositions faites pour un "suivi préventif ", pour un accompagnement des malades de longue durée... Mais pas de moyens ! L'attaque de ce gouvernement contre les mutuelles est insensée. Les mutuelles ne sont pas là seulement pour payer les indemnités mais aussi pour accompagner leurs membres... Une fois de plus, l’Arizona se trompe de cible. En mars, Philippe Deceukelier est venu nous présenter ses réflexions sur les syndicats : « Utiles dans le passé ! Superflus maintenant. Nuisibles demain ». Belle assistance, intéressée.  Enfin ce 16 mars, c’était la première journée de préparation de l’UP 2026, consacrée à la Sécurité sociale. Plus de 50 personnes y assistaient. On a eu un bon travail dans les ateliers. Rendez-vous le 16 avril à Bouge pour la synthèse.  N'oublions pas notre participation aux différentes actions menées contre toutes ces mesures gouvernementales complètement injustes qui nous sont imposées !!! Restons vigilants et continuons à réagir ! A bientôt...
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